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Question écrite n° 38782

Texte de la question

M. Didier Quentin appelle l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement sur
le commissionnement ministériel de personnels salariés par les fédérations départementales des chasseurs. En
effet, il semble que des divergences d'interprétation de l'article L. 228-31 du code rural subsistent entre
l'administration et les fédérations de chasseurs. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures elle entend
prendre sur le commissionnement ministériel des personnels des fédérations de chasseurs qui nécessite
maintenant une réponse urgente.

Texte de la réponse

La ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement a pris connaissance, avec intérêt, de la
question relative au commissionnement ministériel des personnels salariés par les fédérations départementales
des chasseurs. Le droit applicable à l'organisation administrative de la chasse doit en effet être rénové. C'est
pourquoi, sur proposition de la ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, le Premier ministre
a confié le 26 juillet 1999, une mission à M. François Patriat, député de la Côte d'Or, aux termes de laquelle il
devait formuler des propositions d'adaptation de la législation relative à la pratique et à l'organisation de la
chasse, notamment en ce qui concerne le statut et les missions des agents de proximité employés par les
fédérations départementales de chasseurs. M. Patriat a remis son rapport le 18 novembre 1999. Le
Gouvernement étudie actuellement les soixante-treize propositions de ce rapport en se donnant pour objectif de
proposer très prochainement des mesures législatives afin de procéder à la rénovation du droit applicable en
matière cynégétique et d'engager une évolution des pratiques de chasse conciliant les préoccupations des
chasseurs, celles des usagers de la nature et les intérêts défendus par les associations de protection de la
nature.

Données clés

Auteur : M. Didier Quentin
Circonscription : Charente-Maritime (5e circonscription) - Rassemblement pour la République
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 38782
Rubrique : Chasse et pêche
Ministère interrogé : aménagement du territoire et environnement
Ministère attributaire : aménagement du territoire et environnement

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 13 décembre 1999, page 7060
Réponse publiée le : 7 février 2000, page 853

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE38782
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2492

